
Une clause du règlement intérieur peut-elle imposer l'usage
obligatoire d'un badge ?

Réponse courte

Une clause du règlement intérieur peut imposer l'usage obligatoire d'un badge, à condition que cette mesure soit

justifiée par la nature des tâches à accomplir, proportionnée au but recherché (sécurité, contrôle des horaires,

gestion des accès) et respecte les droits fondamentaux des salariés, notamment la vie privée et la protection des

données personnelles.

L'employeur doit consulter la délégation du personnel avant d'introduire cette obligation, informer les salariés sur

la finalité et les modalités du dispositif, garantir l'égalité de traitement et prévoir des mesures de protection des

données. Une analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) est obligatoire si le dispositif présente

un risque élevé pour les droits et libertés des salariés.

La clause doit être précise, motivée et proportionnée. Toute utilisation abusive ou non justifiée peut entraîner sa

nullité et des sanctions par la CNPD.

Définition

L'usage obligatoire d'un badge correspond à l'exigence faite aux salariés de s'identifier, d'enregistrer leur

présence ou d'accéder à certains locaux de l'entreprise à l'aide d'un dispositif individuel, généralement

électronique. Cette obligation est formalisée dans le règlement intérieur, document unilatéral élaboré par

l'employeur, qui fixe les règles relatives à l'organisation, la discipline et la sécurité au sein de l'entreprise.

Le badge peut servir à contrôler les horaires de travail, à sécuriser l'accès à des zones sensibles ou à assurer

la traçabilité des entrées et sorties. L'utilisation d'un tel dispositif implique la collecte et le traitement de

données à caractère personnel des salariés, soumis au cadre légal luxembourgeois et européen de protection

des données.

Conditions d’exercice

L'imposition de l'usage d'un badge par le règlement intérieur est licite à condition de respecter les droits

fondamentaux des salariés, notamment le droit au respect de la vie privée et la protection des données à

caractère personnel. La mesure doit être justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but

recherché.
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Finalité du badge Conditions de licéité Base légale

Sécurité des personnes et des

biens

Justification objective, zones à accès restreint

identifiées
Article L.261-1 (3) point 1

Contrôle des horaires de travail
Nécessaire pour déterminer le salaire exact, horaire

mobile

Article L.261-1 (3) point 2

et 3

Gestion des accès
Proportionnalité, pas de surveillance permanente

excessive
Article L.261-1 (1)

L'obligation ne doit pas porter atteinte à la dignité du salarié ni instaurer un contrôle permanent et disproportionné. L'

égalité de traitement entre les salariés doit être garantie, et toute discrimination dans l'application du dispositif est

prohibée conformément à l'article L.251-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

Avant d'introduire une clause imposant l'usage du badge, l'employeur doit suivre une procédure stricte de

consultation et d'information. Le règlement intérieur doit préciser les modalités d'utilisation du badge, les plages

horaires concernées, les conséquences en cas de non-respect et les mesures de protection des données collectées.

Étape Action obligatoire Base légale Partie concernée

1. Consultation Consulter la délégation du personnel
Article L.414-3 et

L.261-1 (2)

Délégation du

personnel

2. Codécision
Décision commune sur l'établissement du règlement

intérieur (entreprises 150+ salariés)

Article L.414-9

point 6

Employeur +

Délégation

3. Information

préalable
Description détaillée de la finalité et des modalités

Article L.261-1

(2)

Délégation du

personnel

4. Information

individuelle
Finalité, durée de conservation, droits des salariés

Loi 1er août 2018

+ RGPD
Chaque salarié

5. Délai de

consultation

15 jours pour demande d'avis CNPD (effet

suspensif)

Article L.261-1

(4)

Délégation ou

salariés

6. AIPD
Analyse d'impact si risque élevé pour droits et

libertés
RGPD Article 35 Employeur

Les salariés doivent être informés de leurs droits d'accès, de rectification et d'opposition, conformément à la loi

du 1er août 2018. L'employeur doit s'engager formellement à ne pas utiliser les données collectées à une finalité

autre que celle prévue explicitement dans l'information préalable.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l'usage obligatoire du badge aux seuls besoins opérationnels clairement identifiés et

de veiller à la proportionnalité du dispositif. L'employeur doit éviter toute collecte excessive de données et s'assurer

que l'accès aux informations enregistrées soit strictement réservé aux personnes habilitées.

Toute utilisation du badge à des fins disciplinaires doit être explicitement prévue et encadrée dans le règlement

intérieur. Il convient de documenter l'analyse d'impact relative à la protection des données et de tenir un registre

des traitements conformément aux exigences du RGPD. La transparence, la traçabilité des opérations et

l'encadrement humain du dispositif sont essentiels pour prévenir tout litige et garantir la conformité.

L'employeur doit anticiper les demandes d'avis préalable que la délégation du personnel ou les salariés peuvent

soumettre à la CNPD, qui dispose d'un délai d'un mois pour rendre son avis.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.261-1 du Code du travail
Traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance des

salariés

Article L.414-3 du Code du travail
Consultation de la délégation du personnel sur l'élaboration ou la modification

du règlement intérieur

Article L.414-9 point 6 du Code

du travail

Codécision sur l'établissement ou la modification du règlement intérieur

(entreprises de 150 salariés et plus)

Article L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Loi du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel et mise en œuvre du RGPD

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles, analyse d'impact (Article 35)

Recommandations CNPD Proportionnalité et finalité des dispositifs de contrôle en milieu professionnel

L'employeur doit veiller à ce que la clause relative à l'usage obligatoire du badge soit suffisamment précise, motivée et proportionnée.

Toute utilisation détournée ou non justifiée du dispositif peut entraîner la nullité de la clause, des sanctions administratives de 251 à

125.000 euros par la CNPD, ou des actions en justice de la part des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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